[image: image1][image: image2.wmf]


[image: image4.jpg]



Sommaire

Réunion du Groupe 1 « mutualisation des connaissances » du Club Développement durable -15 mai 2007
La prochaine réunion du groupe de travail sera le lundi 18 juin 2007, à 18h, chez Séché environnement, au :
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1. Présentation du groupe de travail « Mutualiser les connaissances »

Laurent Grisel a présenté l’ordre du jour de la séance.
Nathalie Durand a présenté l’histoire et les enjeux du développement durable.

Les participants se sont présentés, ont énoncé leurs besoins ainsi que leurs contributions au groupe de travail.
Nous n’avons pas eu le temps d’aborder la discussion et de prendre les décisions concernant le calendrier, la durée du groupe de travail (6 à 9 mois), les productions de notre groupe de travail à l’usage du club développement durable du CSOEC. Ces points seront à l’ordre du jour de la prochaine réunion.

2. Présentation de l’historique et des enjeux de la notion de développement durable par Nathalie Durand

Nous reprenons ci-dessous quelques-unes des notions clé qui serviront de fil conducteur au travail de notre groupe.
( Téléchargez l’exposé complet, de Nathalie Durand et Laurent Grisel.
NB : cette présentation sera revue quand le groupe aura davantage avancé dans la mutualisation des connaissances.

a) Les enjeux du développement durable : 6 points essentiels :
· Lutte contre le réchauffement climatique ;

· Préservation de la biodiversité ;

· Lutte contre l’exclusion ;

· Le développement de l’économie sociale et environnementale ;

· La solidarité internationale ;

· Les modes de consommation et de production responsables.

La notion du DD est le résultat d’un compromis entre des concepts/valeurs divergents. Dans les années 70, le conflit portait sur l’environnement et le développement entre scientifiques et ONG. Depuis les années 90, le concept a évolué vers le développement durable en prenant en compte la lutte contre la pauvreté et plus largement le capital humain par l’entrée dans le jeu des acteurs des gouvernements. Depuis une dizaine d’années, deux acteurs nouveaux sont venus apporter leur contribution : les consommateurs et les entreprises. Ce qui a conduit au concept de Responsabilité Sociale des Entreprises (RSE).
Chaque fois qu’une nouvelle catégorie d’acteurs (scientifiques, ONG, associations, société civile, entreprises, etc.) entre dans l’espace du développement durable, il apporte certes sa vision, mais complexifie la gestion du développement durable, avec de nouveaux conflits de valeurs.

Pour progresser sur la question du développement durable, il faut commencer par les enjeux, car on ne peut plus facilement partager des enjeux identiques, alors que les intérêts sont différents. On table sur l’exposition des contradictions pour avancer vers une solution.
b) La définition du développement durable

« Un développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs ». 

c) Notion de synergie entre les « trois piliers » du DD

Cette définition implique au moins le maintien des capacités de reproduction de l’humanité sur le globe. Or :

· pour que le globe puisse continuer de porter l’humanité, il faut maintenir ses capacités de production et de reproduction (ressources finies, biodiversité, climat) ;
· pour que la société puisse continuer de se reproduire et de s’adapter, il faut que les niveaux de bien-être, d’éducation et de culture existent pour tous les hommes et qu’ils coopèrent entre eux ;
· pour atteindre les deux objectifs précédents, il faut que la croissance continue, spécialement dans les pays les moins développés.
Ce que l’on appelle les « trois piliers » du développement durable (environnement, économie, société) sont donc sous-jacents à cette définition et liés entre eux, en synergie positive. Il faut noter cependant que, dans cette définition, le développement économique est au service des composantes sociales (« répondre aux besoins du présent » et à ceux des générations futures), et environnementales (implicitement, par le rappel des limites environnementales au développement : « sans compromettre la capacité […] »).
Commentaires :

· Sur la notion de besoins des futures générations : on ne connaît pas ces besoins, mais il faut leur laisser la capacité de pouvoir les satisfaire ;

· Pour développer une politique développement durable, il faut une société capable d’envisager le futur, ce qui n’est pas le cas d’une société en guerre qui se battrait pour sa survie ;

· Il faut comprendre la complexité et les synergies pour agir et déterminer les points clé pertinents pour une activité et dans une situation donnée plutôt que de se contenter d’une ou plusieurs techniques (cas des normes), car celles-ci sont longues, et pas forcément pertinentes ;

· Les progrès continus sont-ils suffisants pour éviter d’aller dans le mur ? Les enjeux du développement durable incitent à l’innovation ;

· Notion de limites pertinentes (qui dépendent du destinataire du message) : on ne les connaît pas toujours.

d) Les objectifs

· La dimension sociale et économique ;

· La conservation et la gestion des ressources aux fins de développement ;

· Un engagement et une participation des principaux groupes sociaux ;

· Les moyens de mise en œuvre.

Il faut dégager des surplus (d’où une croissance mondiale nécessaire de 4,5%) pour payer les infrastructures (routes, éducation, accès aux soins, etc.) et financer les investissements d’innovation – en d’autres termes : la capacité de dessiner et de préparer un avenir qui repose sur les 3 piliers du DD.

e) Les principes

· Les principes de prévention et de précaution : il vaut mieux prévenir les risques avérés (prévention), ou probables mais non encore déterminés (précaution) que guérir et ne pas attendre l’irréparable pour agir ;
· Le principe de responsabilité : qui dégrade, doit réparer ;
· Le principe de solidarité dans l’espace : il faut réduire les distorsions de nos sociétés à plusieurs vitesses et éviter que les pays du Nord se développent au détriment de ceux du Sud ;
· Le principe de solidarité dans le temps : les besoins des générations actuelles doivent être satisfaits sans compromettre ceux des générations futures ;
· Le principe de globalité, de transversalité et d’interdépendance : il convient de planifier à partir d’objectifs partagés et traduire ces objectifs en une stratégie d’actions contractualisée ;
· Le principe de participation : tous concernés, tous décideurs, tous acteurs ;
· Le principe de subsidiarité : les problèmes doivent être traités là où ils se posent ;
· Le principe de réversibilité : Chaque décision ou réalisation doit pouvoir être repensée et modifiée.
f) Un management entrepreneurial avec les « porteurs d’enjeux »

Deux notions sont à prendre en compte : la gouvernance et les « porteurs d’enjeux ».
La gouvernance est « un processus de décision collectif n’imposant pas systématiquement une situation d’autorité. Dans un système complexe et incertain les différents enjeux sont liés et aucun des acteurs ne dispose de toute information et de toute autorité pour mener à bien une stratégie inscrite dans le long terme ». 

Le terme de « porteurs d’enjeux » regroupe des acteurs hétérogènes (patrons, salariés, société civile, etc.) qui sont indirectement ou directement associés à la pérennité de l’entreprise en raison d’un de ces enjeux (pollution, etc.). 
Le but de cette gouvernance entre « porteurs d’enjeux » est de mettre en place un système qui permette d’allier performance économique et développement durable en faisant participer  les « porteurs d’enjeux » au sein des assemblées, des conseils d’administrations. Cette démarche permettra de : 

· décider non sur un consensus mou mais à partir d’idées qui auront circulé et auront été débattues ;
· s’appuyer sur des outils fonctionnels: cartes, schémas, dessins, etc. ;

· co-produire des savoirs entre connaissance entrepreneuriale et observateurs de terrain.
Les positions antagonistes de départ se façonneront et s'ajusteront au fur et à mesure que les idées circuleront et seront débattues et se concluront par des accords. La décision finale sera prise par l'initiateur de la concertation (élu, technicien, etc.). Ce choix final sera celui qui a été débattu et circulé et non la recherche d'un consensus a minima.
3. Présentation des participants, des besoins et des propositions de contribution de chacun à ce groupe

a) Présentation des participants
Nous proposons que chaque participant écrive une petite présentation sur lui-même et ses activités développement durable (une demie page maximum, soit 20 lignes interligne simple en Times New roman corps 12). Vos messages pourront être réunis d’ici la prochaine réunion.

b) Les propositions de contributions des participants

Les listes suivantes reprennent les propositions de contribution des participants telles qu’elles ont été regroupées en séance. 

c) Le rôle de l’entreprise pour répondre aux enjeux du développement durable 

Entreprises et aspects géo-politiques

Entreprises : facteur de risque, opportunité pour un territoire

Qu’est-ce qui est du ressort de l’entreprise ? (Lafarge : lutte contre le sida)

Quelles actions peuvent être menées ?

Une entreprise ne peut s’intéresser qu’à ce sur quoi elle a prise (exemple salariés, produits, riverains. Pour les gaz à effet de serre, l’importance de son rôle individuel est relative à son activité).

Qui prend les décisions ?

Quels problèmes se posent ?

La valeur actionnariale, pour quelles entreprises ?

La valeur sociétale, pour quelles entreprises ?

Entreprise et vieillissement, intergénérationnel (outils que l’on doit transmettre)

Problème culturel, les plus âgés rejetés

Doit-on parler de RSE et/ou de développement durable pour une entreprise ?

Le responsable d’entreprise comme l’élu est sur une échelle de temps relativement courte par rapport au temps géologique.

d) Catégorisations :

Comprendre les points de vue, ce qui est pertinent pour une entreprise en fonction des territoires, de son secteur d’activité, des pratiques culturelles, de la force du droit,etc.
e) Comptabilité qualitative et quantitative

Intégrer les coûts externes

Comment mesurer le développement durable pour une collectivité territoriale ?

Actif immatériel (brevets, marques)

Capital humain

Faire des passerelles entre indicateurs qualitatifs et quantitatifs

La valorisation des services rendus par l’environnement est peu développée. Ainsi on ne tient pas compte dans les coûts d’une pollution, le coût du manque à gagner de ce que la nature ne produira plus (jamais ?). 

f) Outils d’évaluation

Combiner les approches

Approche porteurs d’enjeux

Analyse de cycle de vie

Approche organisationnelle et approche produits

g) Juridique

Compatibilité des normes à l’échelle internationale (NRE)

h) Méthodes

SD 26000

Le référentiel GRI-3 (2006) n’existe qu’en anglais, une traduction française serait souhaitée
Schell : possibilité de tester des outils d’aide à la décision sur la composante environnementale.

i) Que va-t-on produire ?

Avoir un vocabulaire commun

Produire un document de vulgarisation, (fiches de lecture, annuaire de partenaires, pistes) pour les entreprises et pour les collectivités locales.

Sous quelles formes ? Vidéo, internet, etc.

4. Conclusion

· Prochaine réunion :

La prochaine réunion se tiendra le lundi 18 juin 2007, à 18h, au siège de Séché global solutions. L’ordre du jour, adopté ce 15 mai, sera le suivant :
· Exposé sur le sujet : quel périmètre d’action propre à l’entreprise sur le développement durable ? Responsable de l’exposé : M. Daniel Baumgarten, plusieurs membres du groupe se sont associés à lui pour le préparer ;

· Discussion et décisions sur nos méthodes de travail, le calendrier, la durée du groupe de travail (6 à 9 mois), les productions de notre groupe de travail à l’usage du Club Développement durable du CSOEC, les prochains exposés et groupes de projet correspondants.

Chaque séance de travail sera organisée selon deux axes : 

· d’une part un exposé de mise en commun des connaissances et des ressources sur les différents thèmes listés ci-dessus, cet exposé étant réalisé par un petit nombre d’entre nous (3 à 4 personnes) réuni par un ou une « chef de projet » ;
· d’autre part le suivi du travail de production de documents et ressources à l’usage du Club.

Il est proposé que chaque groupe thématique aborde sa problématique selon une démarche systémique (les trois piliers du développement durable en synergie), car toute action développement durable est par nature transversale. Ceci de manière pragmatique, en privilégiant les ressources utiles à l’action (faits et chiffres pouvant être convertis en termes d’objectifs et de plans d’action, méthodes, bonnes pratiques, règlements, normes et lois, politiques internationale, etc.) car il faut donner des outils concrets utiles aux différents groupes de travail du club.

· Manifestations à venir :
· 1er juin 2007 : colloque international ESSEC : enjeu croisé européen/asiatique face à la mondialisation ;

· Congrès de Lille du CSOEC à Lille, du 4 au 6 octobre 2007 ;

· 4èmes ateliers du développement durable les 17 et 18 octobre prochains à Bordeaux « Quels outils territoriaux pour mesurer le changement climatique ? ».
Nous nous proposons de discuter du mode de mise en commun des ressources numériques (documents publics, sites, etc.) et autres et de tester la procédure adoptée envoyée par les premiers groupes thématiques.
Chaque séance de travail sera organisée autour de deux points : 

· d’une part un exposé de mise en commun des connaissances et des ressources sur les différents thèmes listés ci-dessus, cet exposé étant réalisé par un petit nombre d’entre nous (3 à 4 personnes) réunies par un ou une « chef de projet » ;
· d’autre part le suivi du travail de production de documents et ressources à l’usage du Club Dd du CSOEC.

Il est proposé que chaque groupe thématique traite sa question selon une démarche systémique (les trois piliers du développement durable en synergie), car toute action développement durable est par nature transversale. ceci de manière pragmatique, en privilégiant les ressources utiles à l’actions (faits et chiffres pouvant être convertis en termes d’objectifs et de plans d’action, méthodes, bonnes pratiques, règlements, normes et lois, politiques internationales…) car il faut donner des outils concrets utiles aux différents groupes de travail du club.
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1. Rappel des missions du groupe 1 « Mutualisation des connaissances »

Nathalie Durand a présenté l’ordre du jour de la séance.

Mr BAUMGARTEN est remercié à la fois pour l’accueil du groupe au siège de Séché Environnement et la distribution d’une publication sur l’empreinte écologique
. 
Mr Gautier, Directeur de Séché Environnement, se joint au groupe. Il nous présente le prix reçu par Séché environnement lors de la Remise des trophées de la responsabilité globale organisé par Audencia (école de management située à Nantes) et l'école des Mines de Douai avec le soutien de la DRIRE et de la Région des Pays de la Loire.

Nathalie Durand a rappelé que le groupe 1 « mutualisation des connaissances » doit adopter une méthodologie pour produire les outils à l’usage du Club Développement durable du CSOEC. Pour cela, chaque séance comprend un exposé qui est une production collective, préparé par groupe de 2-3 personnes afin de constituer des ressources communes.

Mme Elisabeth JACQUIN secrétaire générale de France Défi, groupement d’experts comptable s’occupant principalement de PME non cotées en bourse, souhaiterait que les points législatifs et réglementaires du développement durable soient abordés. Elle a constaté que les experts comptables ne semblaient pas être informés de l’existence du Club du Développement Durable.

Mr Régis SAULNIER s’est à son tour présenté, il travaille dans la société Paris espace éco comme expert sur les questions de santé dans l’habitat.

2. Présentation de l’exposé du jour : la Responsabilité Sociétale des entreprises par Daniel BAUMGARTEN
( Téléchargez la présentation complète.
Les domaines d’intervention des responsables sont très vastes. Les pouvoirs sont en fait aux mains de différentes institutions comme par exemple une ONG ou un État avec des différences de missions très fortes, bien qu’elles participent toutes au même but commun. Les domaines touchent tout aussi bien l'économie que le social, l’environnement que le sociétal. Les responsabilités sont très diverses : entre le pouvoir régalien de l’état et l’entreprise, acteur économique il y a des différences de pouvoirs. Mais si on ne peut rendre responsable une entreprise au delà de son périmètre, elle devra jouer son rôle d’alerte, rôle qui prend des définitions différentes selon les organisations auxquelles on a à faire.


Quelle est la sphère de responsabilité d’une entreprise ? Evidement cela touche tous les domaines du développement durable. Cela concerne la fiabilité des produits, leur conformité comme leur impact sur l’environnement ou sur la sécurité. Les rejets et les déchets produits doivent être contrôlés tout en maintenant une rentabilité nécessaire à la pérennité des organisations. Les décisions prises ont des répercussions aussi bien sur les produits mais aussi sur l’emploi, les valeurs de l’entreprise.

Ainsi, l’engagement pris par les cimentiers (ex: Lafarge) dans la lutte contre le Sida en Afrique participe à la réduction du turn-over induit par les maladies des salaries, à la réduction d’un fléau sanitaire et un co-développement Nord-Sud. Toutefois, comment peut-on rendre responsable une entreprise sur une telle maladie. Le respect des parties prenantes au travers du dialogue est alors source de valeurs plus larges de développement durable.

Autre exemple : les réseaux de transport et la lutte contre le changement climatique dans un contexte d’aménagement du territoire donne et impose. 

L’entreprise ne peut être tenue responsable que pour ses actes dans les domaines où elle peut exercer son action même si elle souscrit à des valeurs de développement durable. En fonction de sa taille, de son métier, des circonstances, sa responsabilité sociétale peut être plus ou moins élargie à l’ensemble des aspects du développement durable. Certains domaines dont le régalien lui échappent.

La sidérurgie est une illustration vivante de ce qui a été exposé. L’objectif est la lutte contre le changement climatique et les émissions de gaz à effet de serre.

Pour produire une tonne d’acier on produit 2 tonnes de CO2. Le coût de cette tonne d’acier est de 700 euros. Si on prend pour hypothèse que le coût de la tonne de CO2 est de 100 euros, sur le marché des permis d’émissions européen mis en place en application du protocole de Kyoto, on arrive à une proportion de 30% de l’acier (nota bene : selon le service statistique du Ministère de l’industrie, dans une note de mai 2007, en 2005, première année du fonctionnement du système européen de quotas échangeables de CO2, le prix moyen du marché a été de 20 euros la tonne de CO2). Si on retient cette hypothèse de 100 euros la tonne, des entreprises vont être poussées à aller produire dans des zones hors du protocole de Kyoto, provoquant une destruction de l’emploi (ex: installation au Brésil). La contrainte qui pouvait s’exprimer en termes d’opportunité deviendrait négative du fait des délocalisations. On déplacerait géographiquement le problème sans le traiter sur le fond.

Comment maîtriser ce risque ? Le moyen pourrait être d’imposer des taxes sur le carbone aux produits entrant dans les zones couvertes par le protocole de Kyoto tout en investissant dans les zones hors du protocole de Kyoto. Cela aurait alors un double effet : de permettre le maintien d’une activité économique dans les pays de Kyoto et de faciliter un transfert de technologie (mécanismes dits « de développement propre » prévus au Protocole de Kyoto, d’ores et déjà mis en œuvre sous le contrôle des États). Dans les pays émergents, cette politique va provoquer une élévation du niveau de vie (amplifiée par la formation) et sédentariser les populations dans un meilleur respect de l’environnement.

On aura donc satisfait 3 aspects du développement durable : maintien d’une activité économique, amélioration environnementale par transfert technologique et enfin réduction de la pauvreté par un progrès social dans les pays émergents.

Pourquoi l’entreprise s’intéresse-t-elle au développement durable, à la responsabilité sociétale ? 

La RSE lui offre la capacité :

· de créer de la valeur de manière équitable et responsable pour le client (ex: adéquation produit et besoins nouveaux des marchés) ;
· d’accroitre son potentiel d’innovation par une anticipation des situations à venir (ex : effet de serre) ;
· d’adopter une gestion plus attentive et globale des risques (environnementaux, sociaux, de réputation….) ;
· de maintenir et préserver une image auprès de l’opinion publique ;
· de faire une meilleure gestion à long terme au travers d’investissement sur différents types de capitaux : financier, humain, social, naturel…
· de jouer sur le facteur motivation et mobilisation du personnel par des politiques volontaristes ;
· de fidéliser des talents et développer des compétences.
La démarche de l’entreprise doit se structurer autour de la définition de ses enjeux, de leur identification en fonction des attentes des actionnaires. Il lui faut hiérarchiser ces enjeux en s’appuyant sur l’existant et au vu de référentiels et de principes comme le GRI
, le pacte mondial
….

L’entreprise bâtit son cadre de responsabilité, conçoit son programme d’action et sa mise en œuvre. Il lui importe de rendre compte en toute transparence. Le fait de clarifier les objectifs est presque plus important que les résultats. 

Enfin la notion internationale est à intégrer. La RSE et le développement durable sont des notions qui n’appartiennent pas aux théoriciens mais à une intense négociation internationale. C’est un peu une réponse à la globalisation. L’ISO 26000 qui s’adresse a l’ensemble des organisations (et pas seulement au entreprises) y concourt. Citons l’exemple de la Marine Nationale française dont certains cadres participent à des missions de sauvegarde de l’environnement. Si on sort du domaine de l’entreprise, on reste toujours sur celui des organisations.

3. Discussion sur la méthodologie et les axes de travail, définition de sous-groupe de travail et d'un calendrier de CR de leurs travaux respectifs.

Questions soulevées : 

1 - Les experts comptables travaillent la plupart du temps pour des PME qui ne savent pas comment aborder le développement durable. Les experts comptables sont face a deux problèmes : leur connaissance est faible voire inexistante et ils n’ont pas le temps de se former. 

2 – Serait-il envisageable de faire de la veille sur le développement durable au sein du Club développement durable. Généralement, pour cette fonction, on fait venir un consultant ce qui tétanise les entreprises… Le DD ne touche pas que les entreprises cotées mais toutes les entreprises ; elles sont d’ailleurs toutes, d’une manière ou d’une autre, susceptibles d’être touchées par des taxes, amendes, pénalités.

Quelles démarches pertinentes peuvent apporter les experts-comptables à leurs clients? 

Présenter les grands thèmes du développement durable. Rappel des thèmes (Santé et sécurité, Intégrité et équité sociale, Lutte contre les émissions de gaz à effet de serre, Préservation de la biodiversité, Mode de consommation responsable, Solidarité internationale, Développement de l’économie responsable) et leur déclinaison en terme de management, de conseil.

Apporter des éléments de culture sur ce qu’est le développement durable (des représentations différentes pour des outils différents)

( Les travaux réalisés par notre groupe de travail doivent fournir les éléments nécessaires.
3 – Les experts comptables ont une position stratégique, même si ils n’ont pas beaucoup de temps, il faudrait leur créer une assistance voire de nouveaux métiers. 

· Proposer des éléments de cursus formation DD

· Avoir des experts-comptables spécialiste en DD

· Savoir lire les appels d’offre et les exploiter

· Insérer le DD dans les lettres de mission

·  Recenser tous les sites, organismes (chambre des métiers Haute-Marne, centre de documentation des experts-comptables, identification des sites pollués), bonnes pratiques, réglementations (Reach)

( Un groupe du Club DD travaille sur les missions des EC en matière de DD, des lettres-types de missions seront présentées au Congrès de Lille du CSOEC.

( Le recensement des sites et des bonnes pratiques est au programme de notre groupe de travail.
4 – Souvent on ne pense pas aux applications et aux méthodes déjà existantes, notamment sur tout ce qui concerne les problématiques causales. 
On ne pense pas (exemple des associations agrées) à innover et a provoquer des choix liés aux incitations fiscales. Exemple : au lieu de comptabiliser le kilométrage de façon standard ne peut-on pas favoriser les solutions qui utilisent les voitures propres et utiliser une nouvelle valeur comptable basée sur les incitations fiscales?

( Sur les méthodes existantes : elles sont au programme de notre groupe de travail.
5 – La connaissance des problèmes n’est pas toujours interne mais le plus souvent externe. Il est difficile de savoir en outre les attentes du client.  

Si on propose des éléments aux clients (souvent motivé par le fait de l’actualité), ne pourrait-on pas avoir un interlocuteur de référence au sein des cabinets.

6 - Le rôle de l’expert comptable ne serait-il pas de provoquer une nouvelle approche par : 
· un raisonnement à long terme
· un raisonnement avec les parties prenantes

· un raisonnement sur le cycle de vie des produits et services
· dans la réorganisation interne de l’entreprise

· dans la communication

( C’est précisément l’objet du club DD que de promouvoir de tels changements dans les raisonnements et les pratiques.
7 – Le rôle de l’expert comptable ne serait-il pas de mettre au point une méthode managériale, une estimation chiffrée avec un plan d’action par étapes sur des objectifs résultants de cette analyse ?

8 - Le rôle de l’expert comptable ne serait-il pas de faire fonction d’alerte, déclenchant une phase d’initiation suivi d’une phase de diagnostique (celle-ci permettant de réaliser une phase de décision, notamment par la mise en place des investissements) ?

La discussion montre que de nombreuses entrées sont possibles.
Partir des enjeux, par exemple :

-diagnostic des produits utilisés (diagnostic)

-Gestion de l’entreprise, (sensibilisation)

- décision

Élaborer un plan d’action à partir du facteur 4 demandé par la stratégie nationale du développement durable.
Partir d’une cause par exemple l’utilisation des produits toxiques, étudier l’ensemble des effets.

Partir de l’activité de l’entreprise. Comment son activité a un impact direct sur sa propre économie.

- Par exemple, le pressing, c’est à la fois une activité de service et de chimie.
- Analyser l’impact sur les parties prenantes (salariés, sous-traitants, clients, actionnaires, distributeurs,…).
- Établir un cadre de référence en analysant quelques agendas 21 sectoriels, garagistes, coiffeurs, imprimeries, à partir des synergies et les spécificités


9 – Partant de la discussion précédente sur les différentes approches en entreprise, la discussion porte sur nos méthodes de travail : 

Faut-il démarrer la mutualisation des connaissances par filières et professions ? Les garagistes et les imprimeurs ont d’ores et déjà produits des documents que d’autres pourraient réutiliser. Quels sont les tableaux de bord chez eux ?

Faudrait-il envoyer un questionnaire à l’ensemble des experts comptables pour connaitre leurs besoins ?

Faut-il aborder le sujet par la voie de la transversalité plutôt que par la voie Métiers ?

Faut-il prendre des thèmes comme la mobilité (exemple des actions de LVMH) ?

Faut-il partir de la Loi NRE article 116 ?
Faut-il prendre un thème comme la dépollution des sites ?
Réponse : Il y a beaucoup d’indicateurs et souvent leur usage n’est pas forcement pertinent. Idem sur les métiers.  Néanmoins, ils renseignent sur les bonnes pratiques.
Comme il est nécessaire de se recentrer sur l’ordre du jour et trouver des thèmes pour les prochains exposés, l’assemblée opte pour l’approche suivante :


Recenser des thèmes transversaux, toutes les données nécessaires et utiles (voir le compte-rendu de notre première réunion, le 15 mai dernier). Thèmes choisis pour les prochaines séances :

· bonnes pratiques dans les différentes filières, 
· réglementations, 

· optimisation des coûts, 

· Consommation énergétique (aspect gestion, investissement, réglementation, objectif politique : facteur 4, plan européen réduction CO2, ADEME : référentiel technique, certification, mode de financement), 
· Santé.


Dans un thème donné, repérer les indicateurs de mouvement, les aberrances ; profiler un questionnement pour les experts comptables. Exemple d’aberrance : Airbus qui perd des clients soucieux de la consommation et des rejets de CO2. N’aurait-il pas été plus judicieux de prendre en compte les enjeux de la consommation énergétique et de l’effet de serre à un niveau suffisant au départ du cahier des charges ?

Chaque thème sera traité par un groupe de 3 personnes. Le calendrier des réunions et présentations est fixé pour les trois prochaines séances.

4. Conclusion 
· Prochaines réunions :

19 juillet, 18h, au COSEC: Identifier les bonnes pratiques.
Intervenants : Mireille Mathieu, Nicole Lemaire, Hervé Bego, Victor Rezaei
5 septembre, 18h, au bureau de l’ordre : Consommation d’énergie.
Intervenants : Hervé Bego, Pierre Aussage, Isabelle Jaquin, Emilie Damloup, chez France Défi, 19/21 rue de l’armorique, Métro Montparnasse
1 octobre, 18h, Séché Environnement : Santé
Intervenants: Régis Saunier, Pierre Aussage, Nicole Lemaire

· Manifestations à venir :

· 16 au 22 septembre : semaine Européenne de la Mobilité.

· 18 septembre : salon Ecobuilding Performance, Porte de Versailles-Paris

· 24 septembre, salon international des Entreprises responsables, Toulon

· Congrès de Lille du CSOEC à Lille, du 4 au 6 octobre 2007 ;

· 4èmes Ateliers du Développement Durable les 17 et 18 octobre prochains à Bordeaux « Quels outils territoriaux pour mesurer le changement climatique ? ».

· 27-30 novembre, Pollutec, Paris-Nord Villepinte.

· 6 décembre, salon international des Énergies renouvelables, Montpellier

Relevé de conclusions

Club Développement Durable du CSOEC – Groupe de travail n° 1

Vous pouvez téléchargez :

· Le Vademecum « Entreprises et développement durable, suivez le guide ! », Medef, mai 2006,
· Les objectifs du groupe 1, ainsi qu’une bibliographie (Gp1 Club Dd, juin 2007),
· Des liens vers quelques sites internet (Gp1 Club Dd, juin 2007),
· « PMI et développement durable : exemples de bonnes pratiques (DRIRE, juin 2004).
Exemples et sources d’informations en matière de « bonnes pratiques » de DD par les entreprises

L’objet de la réunion était de présenter des exemples de bonnes pratiques et des sources d’information en matière de développement durable. Le but de cette séance était de rassembler des exemples de mise en œuvre du DD par des entreprises, notamment des PME-PMI, afin d’alimenter nos futures séances sur les référentiels et sur les indicateurs. 

Des travaux de recherche et documentaire ont été réalisés et présentés par Marielle Mattieu, Laurent Grisel et Nathalie Durand. 

Marielle Mattieu a établi des fiches de lecture que nous devons valider à partir de mémoires, guides, réglementations de la bibliothèque de l’ordre des experts comptables. Voir le document joint :

Laurent Grisel a ensuite présenté de nombreux documents sur lesquels s’appuyer pour construire une démarche de développement durable que ce soit un travail sur les process, les parties prenantes, … (MEDEF
, DRIRE, assemblée des chambres de commerce, Comité 21, ADEME,…). Voir les documents pdf joints.

Nathalie Durand a proposé une liste indicative de sites internet, disponibles sur demande au secrétariat du Club développement Durable du CSOEC. Voir le message html joint.

Une discussion s’en est suivie sur l’opportunité d’utiliser une grille d’analyse commune (comme celle de la GRI – Global Reporting Initiative -, ou allant même jusqu’à la monétarisation comme suggérée dans son ouvrage récent par Paul de Backer …). Ces questions ont été renvoyées à des réunions ultérieures dédiées aux indicateurs.

Une application pratique et immédiate : les fiches « métiers » du Développement durable du CSOEC
Mme Tita Zeitoun informe le Groupe de travail de l’avancée de la préparation du Congrès des experts comptables qui se réunira à Lille le 5 octobre 2007. Une séance de travail plénière y sera consacrée au Développement Durable et à l’implication des experts comptables en ce domaine vis-à-vis de leur clientèle : il s’agit d’une mission d’accompagnement pour aider les TPE et PME à identifier les principaux risques auxquels ils sont exposés, en matière environnementale et sociale. A contrario, si une telle sensibilisation n’était pas proposée, le client pourrait estimer être dans une situation de défaut de conseil, et chercher à reporter une partie de ses responsabilités sur son expert-comptable.

Dans son intervention, Mme Tita Zeitoun fera la présentation et la promotion d’une nouvelle publication de l’Ordre : des fiches d’analyse sectorielles (au nombre d’une quinzaine au départ : pressing, garagistes, boucheries-charcuteries …) rappelant les diverses obligations légales à satisfaire dans ces métiers. Chaque livret par activité commercialisé (prix de vente : 2 à 5 €) comportera les rubriques suivantes :

· Autorisation d’exploiter ou déclarations obligatoires

· Gestion des déchets, préservation de l’air et de l’eau

· Gestion des sites et sols pollués

· Respect de la réglementation sur le bruit

· Analyses en matière d’économies d’énergie

· Santé et sécurité du travailleur sur son lieu de travail

· Gestion globale des risques (contrôles et amendes éventuelles) et aides envisageables.

Des données communes aux différents secteurs seront également mises à disposition, comme les réglementations REACH, les DEEE, les normes HQE, les taxes et redevances …et un glossaire.

Dans sa discussion de cette initiative que salue le groupe de travail, sont ressortis les points principaux suivants :

· Nécessité d’inclure dans chaque livret une phrase de précaution relative à la responsabilité de l’Ordre dans l’édition des livrets : les informations contenues ne sauraient être tenues pour exhaustives, et sont susceptibles d’évoluer dans le temps. Les livrets ne constituent qu’une approche méthodologique de sensibilisation, et ne sauraient se substituer à la responsabilité de l’entrepreneur, seul expert dans son métier.

· A ce titre, ces fiches ne peuvent inclure la prévention de certains risques éventuels à terme, pour lesquels il n’y a à ce jour aucune interdiction ou limitation légale ou réglementaire (les champs électro-magnétiques ont été cités comme exemple). Il en ressort que l’intervention des experts comptables en ce domaine se limite à ses compétences propres et ne peut que s’accompagner d’une incitation à la vigilance et au renvoi de l’entreprise vers les spécialistes de son métier tels que les Chambres syndicales professionnelles, les organismes ou agences comme l’AFSA (santé alimentaire) …

· Une dernière observation du groupe de travail d’ordre matériel pour l’édition des fiches : appliquer à leur impression les bonnes pratiques en matière de choix du papier (écologiquement responsable) et d’imprimeur (label Imprim’vert).

Calendrier des prochaines réunions du groupe de travail :

· 5 septembre à 18 heures chez France-Défi (19, rue de l’Armorique – Paris 15ème)
Thématique : Energie

· 1er octobre à 18 heures chez Séché Environnement (33, rue de Mogador – Paris 9ème)
Thématique : Santé.
Ordre du jour Réunion 05 septembre 2007

Groupe 1 – France Défi – 18h
· Exposé sur le sujet : énergie

· Par Elisabeth Jaquin, Hervé Gbego et Pierre Aussage
Réunion du Groupe 1 « mutualisation des connaissances » du Club Développement durable 

du 05 septembre 2007
La prochaine réunion du groupe de travail sera le lundi 1er octobre 2007, à 18h, à Séché Environnement (33 rue de Mogador)
Etaient présents :

- Pierre AUSSAGE, consultant

- Daniel BAUMGARTEN, directeur délégué Séché environnement

· Nathalie DURAND, directrice générale de l’Observatoire Sport et Développement Durable

· Alain GOURARIE, conseil en informatique

· Laurent GRISEL, président d’honneur d’APEDEC (Association professionnelle d’experts pour le développement de l’éco-conception)
· Elisabeth JAQUIN, secrétaire générale de France Défi

· Patricia KASPERET, consultante communication

· Victor REZAEI, étudiant

· Jacky ROUSSELLE, responsable communication du Groupe professionnel Centrale-Energies 
· Michel VEILLARD, administrateur indépendant

· Emilie DAMLOUP, centre d’études et de conception du CSOEC, permanente en charge du développement durable au sein du CSOEC

· Muttiah YOGANANTHAN, secrétaire du Club Développement durable du CSOEC

Etaient excusés :  


· Jean ANGOT, président du Conseil d’Administration d’Actualis

· Philippe ARNAUD, associé KPMG

· Jacques de SAINT FRONT, expert-comptable

· Hervé Festus GBEGO, expert-comptable mémorialiste

· Cécile GRIGNON-LOGEROT, chargée de mission « littoral » au Ministère des transports, de l’équipement, du tourisme et de la mer
· François KORNMANN, consultant Alternconsult

· Nicole LEMAIRE, France écologie

· Pierre MARCENAC, expert-comptable

· Jean-Loup MARTIN, directeur d’Enairgalices

· Marielle MATHIEU, auditeur diplômé d’expertise comptable

· Dominique OLLIVIER, expert-comptable mémorialiste 
· Régis SAULNIER, Paris espace éco

· Tita ZEITOUN, membre élue du CSOEC et présidente du Club Développement durable
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1. Exposé sur le thème de l’énergie, par Pierre Aussage
( L’exposé de Pierre Aussage (Cf. ci-dessous la présentation ppt) a été suivi d’une discussion avec le groupe :

· Exposé de Pierre Aussage sur l’énergie (septembre 2007),

· Locaux professionnels et développement durable (Michel Veillard, septembre 2007),

· CO2 : émission, pollution, capture, recapture, stockage et recyclage (Michel Veillard, septembre 2007),

· Rapports et études sur l’énergie (Pierre Aussage, septembre 2007),

· Sites internet intéressants sur l’énergie (Groupe 1 du Club Développement durable, septembre 2007).
a) Sur la présentation

La diapositive qui présente les notions liées au mot « énergie » est très riche et intéressante mais difficile à lire du premier coup, il faudrait la présenter en plusieurs étapes successives pour montrer les différents groupes de notions.

b) Sur le marché des économies et de l’efficacité énergétique
La notion d’économie d’énergie s’est développée aujourd’hui même dans le grand public (exemple : le développement des doubles vitrages dans l’habitat). Quant à l’efficacité énergétique, elle fait l’objet de politiques publiques [exemple le "Plan d’action pour l’efficacité énergétique : réaliser le potentiel" (document de communication (COM (2006) 545 final du 19 octobre 2006
)]. Il y a donc là un marché déjà en développement et promis à une forte progression dans les années à venir.

c) Sur la hiérarchie des politiques en matière de réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES)

[image: image2.wmf]- Kyoto

- Directive européenne : quotas GES

· Chaque PNAQ national doit être validé au niveau européen

· Politiques nationales 

· France, plan Climat : objectif réduction par 4
· PNAQ national

- Politiques régionales et locales : déclinaisons du Plan climat par les collectivités

( Règlementation sur le Plan Climat et l’Energie (P. Aussage)

d) Sur le marché des permis d’émission de GES 
Le Cabinet PWC, en relation avec une société de bourse, a conçu un outil de simulation pour comparer le coût des investissements permettant de réduire la production de GES et la cession ou l’achat de quotas de GES : cet outil selon L. Grisel a surtout une vertu pédagogique, car cet exercice a été réalisé avant le lancement en grandeur réelle. 

Quota de GES : produit hautement spéculatif : passé de 27 € à 50 € en quelques semaines. La bourse au CO2, ce marché a permis de développer des investissements (achat de temps, ou investissement immédiat). Ces échangent aident à la décision. 

En matière de contrôle de la mesure des GES, il existe des normes ISO de recueil des données, de gestion et de contrôle :

· NF ISO 14064-1 : Gaz à effet de serre - Partie 1 : spécifications et lignes directrices, au niveau des organismes, pour la quantification et la déclaration des émissions et des suppressions des gaz à effet de serre
· NF ISO 14064-2 : Gaz à effet de serre - Partie 2 : spécifications et lignes directrices, au niveau des projets, pour la quantification, la surveillance et la déclaration des réductions d'émissions ou d'accroissements de suppressions des gaz à effet de serre
· NF ISO 14064-3 : Gaz à effet de serre - Partie 3 : spécifications et lignes directrices pour la validation et la vérification des déclarations des gaz à effet de serre
http://www.afnor.org/developpementdurable/normalisation/management_environnemental.html
e) Sur le rôle des fournisseurs d’énergie
Les fournisseurs d’énergie doivent réduire les consommations – ce qui paraît antinomique avec la vente d’énergie ! – soit en incitant leurs clients à économiser, soit en achetant des certificats à d’autres personnes morales, non obligées, qui auront réalisé elles-mêmes des opérations d'économies d'énergie.
Les certificats d’énergie ne s’appliquent donc qu’aux sociétés productrices (EDF..), et sont validés par les DRIRE. Cf. http://www.atee.fr/ (Association Technique Energie Environnement) qui a créé un club « certificats d’énergie ».
f) Sur les transports : l’écoconduite
L’INSERR, Institut National de Sécurité Routière et de Recherches (http://www.inserr.org/) à Nevers travaille actuellement avec les autos écoles sur l’écoconduite ou conduite apaisée (RATP : 40 000 chauffeurs). Il existe un programme européen en la matière.
C’est une action d’effet immédiat pour les entreprises (y compris les cabinets comptables !) tant pour réduire la pollution (environnement), les risques d’accident (sociétal, santé) et les dépenses en carburant (économie) : exemple typique de synergie entre les trois dimensions du développement durable.

g) Sur les transports : le véhicule électrique
Le véhicule électrique représente-t-il une solution ? 

L. Grisel soutient qu’il y a indéniablement une réduction de la pollution atmosphérique dans les villes mais que cela représente aussi, en termes d’écobilan, un déplacement de la pollution de villes vers les campagnes, du fait de la production d’électricité. 

En outre, il faut savoir 

· que le marché est soutenu par des subventions massives de l’ADEME (de l’ordre de 3 000 €/véhicule, http://www.ademe.fr/autodiag/transports/rubrique/AidesFinancieres/DecoMarche.asp)
· et qu’il est périodiquement revisité par de nouveaux entrants, constructeurs établis mais aussi sociétés innovantes (Exemple, article du journal Les échos : http://www.lesechos.fr/info/auto/300101470.htm)

Les difficultés de développement de ce marché ne peuvent donc être attribuées à la seule mauvaise volonté de tel ou tel acteur. 

h) Sur le rôle de l’expert-comptable

L’expert-comptable doit prévoir une prestation DD dans son devis. Prendre en compte l’augmentation du coût de l’énergie, et ses impacts sur la rentabilité et la pérennité de l’entreprise fait partie de la mission de conseil de l’expert-comptable.
i) Informations complémentaires
Pour se tenir informé sur la réglementation et les marchés, les crédits d’impôts, les certificats d’économies d’énergie, etc., consulter le site de la direction générale de l’énergie et des matières premières sur le site du ministère de l’industrie : http://www.industrie.gouv.fr/energie/sommaire.htm
On trouvera aussi beaucoup d’informations sur le site de la CCIP : http://www.environnement.ccip.fr/air/ges/quotas-emission.htm
2. Exposé complémentaire de Michel Veillard

Il y a deux activités très polluantes :

· Usines fabricant de l’électricité avec charbon (dominant en Inde, Canada, Chine, etc.)
· Déforestation

En ce qui concerne la production d’électricité, M. Veillard met l’accent sur le rôle de l’innovation technique. Il en donne pour exemple la présentation, au Salon européen de la recherche et de l’innovation, de nouvelles possibilités de capter le CO2 à la sortie des cheminées par cryogénie, en utilisant des équipements de cryogénie existants : le procédé permet de séparer le CO2 du reste des fumées émises mais, en l’état actuel du développement, il consomme 15 % de l’énergie produite. Cependant, cette innovation est très intéressante car elle pourrait être mise en place sur le parc existant. 

a) Discussion
La discussion attire l’attention sur deux points :
· Le rendement énergétique – les développements qui permettront le captage en affectant le moins le rendement énergétique global de l’installation sont ceux qui auront le plus de chance de s’imposer ;

· Le captage n’est pas la seule difficulté, il faut aussi, ensuite, séquestrer. Or, il y a des risques (et donc des coûts liés à la maîtrise de ces risques) liés au stockage du CO2 : la séquestration est très difficile mais pas le cassage de la molécule (ce qui, à nouveau, représente une dépense d’énergie). Exemple de la toxicité du carbone gaz au Cameroun : Lac Lios, des centaines de personnes tuées sur le coup.

C’est donc un domaine dans lequel la recherche et le développement jouent un rôle crucial. Sont très engagés dans ce domaine, en France, Alstom et l’IFP (Institut français du pétrole : http://www.ifp.fr/IFP/fr/ifp/fb12.htm)
L. Grisel souligne l’importance la filière charbon car cette source d’énergie fossile représente, et de loin, les plus grandes réserves (de l’ordre de 300 ans). 

b) Informations complémentaires
L’Institut japonais RITE a travaillé lui aussi sur des procédés de récupération du CO2 (Cf. bulletin de l’ADIT, Agence de diffusion de l’information technologique, http://www.adit.fr/ ; http://www.bulletins-electroniques.com/actualites/017/17270.htm)
CDM : clean development mechanism, l’un des mécanismes de Kyoto, a pour but d’aider au transfert d’innovations des pays dits développés aux autres. 

L’avenir du charbon comme substitut du pétrole (énergie transportable utilisable dans les transports routiers, notamment) :

· L’Afrique du Sud a développé des technologies dites CTL (Coal to Liquid) de production de carburant à partir de charbon ;

· La Chine développe les techniques de production de gaz (« gazogène ») à partir de charbon.

Décision : Faire une fiche sur le problème du CO2.
3. Informations complémentaires sur le thème du bâtiment
· Journée CSTB en juin 2007 : retour expériences sur bâtiments du tertiaire

· Groupe de recherche du CNRS : Energie Transport Habitat Environnement Localisations (ETHEL)
M. Yogananthan suggère d’aborder la problématique de l’Énergie dans le secteur du bâtiment, secteur aussi polluant que le transport : il a rencontré LOGIREP (office HLM), 3ème organisme après les OPAC de Grenoble et Paris. Il peut faire intégrer au sein du groupe Mathieu Boiron, qui doit rejoindre prochainement LOGIREP.

Il est décidé de constituer un groupe de travail sur le thème du Bâtiment :

· Michel Veillard

· Victor Rezaei

· Mathieu Boiron (en cours de recrutement à Logirep)
4. Fiche de lecture
( P. Aussage a présenté un modèle de fiche de présentation des documents, ainsi qu’un exemple de fiche remplie.
Marielle Mathieu avait déjà présenté un modèle en ce sens.

M. Yogananthan suggère de faire une fiche de lecture homogène au niveau du Club Développement durable, sans attendre d’accéder aux outils des satellites de l’ordre type Bibliotique. Il est suggéré que Marielle et Pierre travaillent ensemble pour valider une fiche de lecture.

5. Comment s’assurer de l’utilité de nos travaux pour les experts-comptables
Pour aider les travaux de notre groupe « mutualisation des connaissances », il faudrait avoir des réponses aux questions suivantes :

· de quelles connaissances a besoin le commissaire aux comptes ?
· de quelles connaissances a besoin l’expert-comptable ?

En effet, pour un sujet donné, nous souhaitons savoir ce qu’il faut produire, selon quel niveau d’information, quel type de présentation, quelles ressources complémentaires, etc.
Décision : proposer nos documents à la commission environnement du CSOEC pour avoir des retours.
6. Conclusion
· Prochaines réunions :
Les réunions à venir sont les suivantes : 

· 1 octobre, 18h, Séché environnement : Santé
Intervenants: Régis Saulnier, Pierre Aussage, Nicole Lemaire

· 8 novembre, 18h, à France Défi : Bâtiment et énergie.
Ordre du jour Réunion 1er octobre 2007

Groupe 1 – Séché Environnement – 18h

1. Exposé sur la thématique de la santé.
Les intervenants seront : Régis Saulnier, Pierre Aussage et Nicole Lemaire ;
2. Rappel de notre programme de travail : ce qui a été accompli depuis mai et ce qu’il reste à faire (présentation par Nathalie Durand et Laurent Grisel) ;

3. Discussion sur la planification des présentations restantes. 

Pour rappel : notre groupe de travail a pour mission de rassembler des connaissances d'instances et d'experts reconnus pour les faire connaître au Club Développement durable placé sous l'autorité du CSOEC. 

Réunion du Groupe 1 « mutualisation des connaissances » du Club Développement durable 

du 1er octobre 2007

La prochaine réunion du groupe de travail sera le 8 novembre 2007, à 18h, en salle 6 et 6 bis du CSOEC (153 rue de Courcelles).

Etaient présents :
- Pierre AUSSAGE, consultant

- Daniel BAUMGARTEN, directeur délégué Séché environnement

· Nathalie DURAND, directrice générale de l’Observatoire Sport et Développement Durable

· Cécile GRIGNON-LOGEROT, chargée de mission « littoral » au Ministère des transports, de l’équipement, du tourisme et de la mer

· Marielle MATHIEU, diplômée d’expertise comptable

· Victor REZAEI, étudiant

· Michel VEILLARD, administrateur indépendant

· Emilie DAMLOUP, centre d’études et de conception du CSOEC, permanente en charge du développement durable au sein du CSOEC

· Muttiah YOGANANTHAN, secrétaire du Club Développement durable du CSOEC

Etaient excusés :  


· Jean ANGOT, président du Conseil d’Administration d’Actualis 

· Philippe ARNAUD, associé KPMG

· Jacques de SAINT FRONT, expert-comptable

· Hervé Festus GBEGO, expert-comptable mémorialiste

· Alain GOURARIE, conseil en informatique

· Laurent GRISEL, président d’honneur d’APEDEC (Association professionnelle d’experts pour le développement de l’éco-conception)
· Elisabeth JAQUIN, secrétaire générale de France Défi

· Patricia KASPERET, consultante communication

· François KORNMANN, consultant Alternconsult

· Nicole LEMAIRE, France écologie

· Pierre MARCENAC, expert-comptable

· Jean-Loup MARTIN, directeur d’Enairgalices

· Dominique OLLIVIER, expert-comptable mémorialiste 
· Jacky ROUSSELLE, responsable communication du Groupe professionnel Centrale-Energies

· Régis SAULNIER, Paris espace éco

· Tita ZEITOUN, membre élue du CSOEC et présidente du Club Développement durable
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1. Exposé sur le thème de la santé, par Pierre Aussage

( L’exposé de Pierre Aussage a été suivi d’une discussion avec le groupe :
· Exposé complet sur la santé (Pierre Aussage, octobre 2007),

· Evaluation à mi-parcours du plan d’action européen en matière d’environnement et de santé 2004-2010 (Communication de la commission au conseil, au parlement européen et au comité économique et social européen, Bruxelles, 11 juin 2007),
· Environnement et santé (IFEN, Les Synthèses, édition 2006),

· Expertises technique et métrologique et qualité des environnements intérieurs (Info Santé Environnement Intérieur, n°15 mai 2006, RSEIN – Réseau recherche santé environnement intérieur),
· Relations à court terme entre les niveaux de pollution atmosphérique et les admissions à l’hôpital dans huit villes françaises (Psas – Programme de surveillance air et santé, novembre 2006),

· Franchir une nouvelle étape dans la prévention des risques sanitaires liés à l’environnement, plan national 2004-2008 (Ministère de la Santé et de la Protection sociale, Ministère de l’Ecologie et du Développement durable, Ministère de l’Emploi, du Travail et de la Cohésion sociale, Ministère délégué à la Recherche),
· Pratique INERIS de choix des valeurs toxicologiques de référence dans les évaluations de risques sanitaires (rapport d’étude INERIS, 21 mars 2006),

· Complément d’informations (Marielle Mathieu, octobre 2007).
j) De l’ampleur du champ conceptuel

Pierre Aussage a rappelé que le thème de la Santé englobait une multitude de notions : La Santé conduit naturellement à penser à la maladie → la pauvreté → la pollution, surtout industrielle.

Mais aussi, elle englobe le mal-être physique, l’obésité par exemple…

… et encore, les problèmes psychiques et, de manière induite, est concernée par la discrimination sous toutes ses formes. 

Certaines entreprises ont commencé à s’impliquer dans les problématiques de santé : par exemple dans la lutte contre le SIDA, ou dans la recherche d’amélioration des conditions de travail, ou encore, dans le maintien de la santé de leurs cadres.

Exemples : Participation à la lutte contre le SIDA de LAFARGE ; Plan de lutte contre l’obésité de Peugeot ; Surveillance continue en matière de prévention des pollutions du lieu de travail et recherche permanente d’amélioration des conditions de travail des employés chez SECHE Environnement, avec pour objectif affirmé la diminution radicale des accidents du travail.
La santé est sous jacente à la performance et au parcours professionnel. Elle s’intègre pleinement dans le management du « capital humain ».

La problématique de la Santé  (qui selon l’OMS concerne le physique, le mental et le social) conduit aujourd’hui à promouvoir la prévention. 

k) Sur les nouveaux risques collectifs et leurs impacts pour les entreprises

Si toutes les activités professionnelles sont touchées, les activités industrielles et agricoles sont néanmoins les plus concernées par l’obligation de mesures de précaution sanitaire collective.

Les domaines de risques sont :

· La biodiversité : elle subit les dégradations induites notamment par les pesticides. Notons que sur ce thème est aussi soulevée la polémique des OGM ;

· La qualité de l’air / de l’eau / du sol : directement touchée par les risques industriels ;
· Les rayonnements / GSM / radiations : concerne tout un pan des activités de supports et transferts de communications.

Mais au delà de la sphère des entreprises privées, la société civile tout entière doit s’organiser pour faire face aux maladies émergentes : apparaissent des plans d’actions (plan cancer) et des plans d’interventions d’urgence pour réagir et endiguer le plus rapidement possible les épidémies. Ces plans mettent en action nombre de professions de services permettant des mises en quarantaine tout en assurant le soin et la nourriture des personnes touchées. 

Daniel BAUMGARTEN précise que la France pour sa part est très organisée pour la grippe aviaire : le suivi des niveaux d’alerte, la détermination des périodes à risque, les réactions immédiates.

Il s’avère que les mesures les plus efficaces sont les mises en quarantaine. Toute l’économie locale est immédiatement gelée : toute personne qui n’a pas l’absolue nécessité de sortir doit rester chez elle, les autres sont soumises à un protocole de surveillance/nettoyage très strict, les personnes touchées par la maladie sont mises en quarantaine chez elles. Seules les professionnels de soin, de protection, d’acheminement de la nourriture et de l’eau, et les professionnels de collecte et traitement  des déchets sont en activité. Les déchets suivent une procédure de collecte et de décontamination spécifique (sacs plastiques uniquement, pas de « tri sélectif », absence de toute manipulation inutile).

Pierre AUSSAGE ajoute qu’il était sur les lieux lors de la propagation de la grippe aviaire à Singapour. La procédure de mise en quarantaine s’est avérée très efficace. 

Il semble que si les Etats ont le potentiel pour mettre en action des plans d’intervention, reste à améliorer la communication auprès du public.

l) Le PNSE : Plan National Santé-Environnement (France) 

Le PNSE en France est une initiative gouvernementale qui a pour objectif de mettre en place des actions correctives et de prévention sur la période 2004 à 2008, destinées à diminuer les risques sanitaires à court et moyen terme liés à la pollution de l’environnement. 

La vocation du PNSE est de  couvrir notamment les domaines d’interventions suivants :

· La prévention des décès pour cause d’infections et d’intoxications aiguës ;

· La protection de la santé publique par augmentation de la qualité des milieux (air/eau/sol) ;

· La protection de la population de la pollution intérieure (habitat sain) ;

· La maîtrise des risques liés aux substances chimiques ;

· La protection des enfants et femmes enceintes.

Pour le texte intégral et le bilan intermédiaire de 2005 : www.santé.gouv.fr
2. Conséquences pour les experts-comptables et les commissaires aux comptes 
· Etude et suivi de l’impact des produits sur la société et les consommateurs : Chaque année, à l’usage, de nouveaux produits se révèlent être toxiques et donc dangereux pour la santé. Pierre AUSSAGE suggère que les entreprises intègrent de manière plus systématique l’analyse des impacts potentiels des produits qu’elles fabriquent du début à la fin de vie. 

· Les maladies se propagent également par les transports par exemple le Chikungunya, le Palu autour de Roissy.

· Dans cette démarche, l’expert-comptable devrait être en mesure d’aider le chef d’entreprise à intégrer ce risque dans les plans d’actions et d’investissement.

· Etude et suivi de l’état de santé des salariés : l’entreprise devrait être à même de mettre en place une sorte d’observatoire des risques internes. Ces risques concernent les conditions de travail, les produits manipulés, et la dégradation de la santé psychologique et mentale des salariés.

Sur ce dernier point, Daniel BAUMGARTEN fait remarquer que le chef d’entreprise sera très vite confronté au « secret médical ».  Ainsi, sauf cas très particulier des professions exposées (exemple des infirmières), une entreprise ne peut pas imposer une vaccination qu’elle jugerait opportune pour limiter certains risques (exemple : l’hépatite).
Alam consulting diminue les accidents de travail, en agissant sur la prime d’assurance. Alma Consulting Group, leader européen du conseil opérationnel en réduction de coûts, propose une démarche complète de mobilisation autour des risques professionnels selon 4 axes : la mise en place d’une réelle politique de prévention, la réduction des coûts sociaux liés à l’absentéisme dont ceux liés aux accidents du travail et maladies professionnelles, une gestion efficace grâce à des outils informatiques exclusifs. Cette démarche intègre de nouveaux atouts grâce aux logiciels comparatifs de gestion des accidents du travail (ACCILINE) développés par IRH ou encore le conseil et l’accompagnement d’Andéléa dans tous les moments forts et stratégiques de la gestion de prévention de l’entreprise (par ex : Accompagnement à la mise en œuvre d’une démarche globale de prévention sécurité ou en appui sur des besoins ponctuels).
Au fil de la discussion, on en vient à déduire que :

· Il faudrait tout un travail de concertation avec le médecin du travail, qui pourrait par exemple dans le cas précité, conseiller aux salariés des démarches de vaccination. Il pourrait peut-être aussi rendre compte de l’état général des salariés sans dévoiler de données personnelles. 

· Il y a une frontière mal connue entre le « médical » pur et ce qui concerne l’entreprise. Cette frontière dépend aussi des pays : par exemple, le cas du suicide : si au Japon, le suicide est considéré comme une maladie, certaines entreprises en France ne le considèrent pas comme une maladie professionnelle (exemple des récents suicides chez Renault).

Michel VEILLARD ajoute qu’aux Etats-Unis, les entreprises sont responsabilisées sur la santé des salariés. 

Il s’agit d’une notion de « prévention collective » qui n’est pas encore appliquée en France, quoique certaines compagnies d’assurances commencent à proposer une diminution de leur prime en fonction de la bonne santé des salariés. 

Mais attention aux déviances possibles : des entreprises pourraient être tentées de masquer les problèmes et accidents du travail pour bénéficier de réduction de primes d’assurance. 

· d’où rôle potentiel de l’expert-comptable pour détecter ces dérives  … 

Daniel BAMGARTEN explique que normalement, une tentative de fraude sur les taux d’accidents déclarés devrait être décelable si l’on effectue le suivi  dans le temps des taux de fréquence des trois catégories d’accidents comparés entre eux :

TF1 : accident avec arrêt de travail

TF2 : accident sans arrêt de travail

TF3 : simple passage à l’infirmerie

En effet, ces taux de fréquence doivent évoluer de manière symétrique d’une date à l’autre. Une tricherie sur le TF1 viendrait à créer une distorsion de courbes immédiatement repérable.

En matière de « gestion » du risque santé, Michel VEILLARD rappelle que certaines entreprises défraient les salariés afin qu’ils soient héberger sur place mais les salariés préfèrent rentrer chez eux même s’ils ont beaucoup de trajet et donc beaucoup d’accidents  du fait de la fatigue.

· Amélioration du poste de travail des salariés : l’étude des postes de travail par un ergonome permet de limiter les troubles de santé physique liés aux mauvaises postures et aux tâches trop répétitives,

· Définir des postes pour les petits et grands (TMS),

· Douche obligatoire sur les sites de travail  (vestiaire de ville, vestiaire de travail), vêtement blanchi,

· Accidents reporting : mauvaise organisation, inattention, maux de dos représentent 1/3 des accidents de travail d’où un climat social qui se dégrade,

· Daniel BAUMGARTEN nous informe que les caisses régionales d’assurance maladies (CRAM) financent en partie l’intervention d’un ergonome.

Nathalie DURAND précise que l’ergonomie est prise en compte dans la nomenclature HQE.

· Muttiah YOGANANTHAN précise que le rôle de l’expert-comptable auprès des PME et des TPE, est plus du domaine de la prévention en termes de maladie professionnelle, d’accident du travail, ou d’accident du trajet. Mais comment savoir limiter les risques ?  Pour convaincre les chefs d’entreprises en matière de santé, il faut à l’expert-comptable un argumentaire « positif ». Il faut faire apprécier le bon côté des choses, et intégrer le facteur santé dans la valorisation du capital humain. 

· mais se pose alors la question suivante : comment se valorise le capital humain ?

Victor REZAI rappelle qu’il a créé un groupe de travail (groupe n°5) sur le thème de la valorisation du capital immatériel. Le capital humain en fait partie. 

( Sans faire doublon avec ce groupe de travail, Yoga demande que soit étudié pour la prochaine fois le thème très ciblé de : « comment valoriser le capital humain dans la société de service que représente un cabinet d’expertise comptable ? »

Ce sujet devrait d’autant plus attiser la curiosité (et donc la sensibilité) des experts-comptables qui sont directement concernés.

Quelques pistes de recherche : 

- Pierre AUSSAGE informe que la Belgique a sorti une Loi sur le bien être des travailleurs : 

Il s’agit de la loi du 4 août 1996 (loi qui prend des mesures notamment ayant trait à la charge psycho-sociale occasionnée par le travail). Cette loi a été modifiée par les lois du 10 janvier 2007 et du 6 février 2007 relatives à la violence et au harcèlement sur le lieu de travail. 

Le Programme National Nutrition Santé (PNNS) a pour objectif général d’améliorer l’état de santé de l’ensemble de la population en agissant sur l’un de ses déterminants majeurs qu’est la nutrition.
L’infirmière de l’entreprise peut communiquer sur le tabagisme, le bienfait du jogging,…
A Genève, il existerait quelques indicateurs sur la mesure du bien être, ainsi qu’en Norvège.

Le plan PME Vital en suisse http://www.pme-vital.ch/doc-f/Flyer/depliant_PME-vital.pdf
- Pour Michel VEILLARD, un indicateur vraiment important pour une entreprise qui veut connaître l’état de motivation de ses salariés  est le taux d’absentéisme (hors arrêt maternité). Un autre indicateur est « l’engagement au travail » : mais plus délicat à mesurer : il nécessite des questionnaires de motivation très bien élaborés et être comparé dans le temps et par type de « population ». En plus, cette mesure n’est valable que s’il y a beaucoup de salariés.  

( Michel rappelle aussi l’existence d’un courant de pensée, très en vogue aux USA, sur « l’intelligence émotionnelle » et la capacité de chacun à prendre conscience de ses émotions pour maîtriser et mieux orienter ses actions personnelles.
7. Développements à apporter suite au débat sur la santé 

· Obtenir plus de renseignements sur le financement partiel des CRAM pour l’intervention d’un ergonome dans une société privée,

· Rechercher les indicateurs sur l’engagement du personnel et le bien-être des salariés,

· Déterminer ce que peut être le capital humain dans le cadre précis du cabinet d’expertise comptable (travail à effectuer par Marielle MATHIEU),

· Avancer le travail sur les fiches de lectures (Pierre AUSSAGE et Marielle MATHIEU)

Sites à consulter :

Le rapport de l’OMS « Preventing disease through healthy environments: Towards an estimate of the environmental burden of disease », téléchargeable ici : http://www.who.int/quantifying_ehimpacts/publications/preventingdisease/en/index.html
Texte complet en anglais : http://www.who.int/entity/quantifying_ehimpacts/publications/preventingdisease.pdf
Résumé français ici : http://whqlibdoc.who.int/publications/2006/9242594201_fre.pdf
Le portail Santé Environnement Travail offre une porte d'entrée unique à l'information produite par les acteurs publics français en matière de santé environnement et de santé au travail.

http://www.sante-environnement-travail.fr/
La revue des services de santé au travail du bâtiment et des travaux publics

http://www.sante-btp.com/lettre10.pdf
8. Ordre du jour de la prochaine réunion
· Thème Bâtiment et Energie : Michel VEILLARD, Victor REZAI et Mathieu BOIRON 

· Capital humain dans un cabinet d’expertise comptable : Marielle MATHIEU

Marielle. 16 octobre 2007.

Ordre du jour Réunion 8 novembre 2007

Groupe 1 – salle 12 du CSOEC – 18h

1) Thème de l'éco-habitat : James Pedron et Christophe Costantini

- la contribution de l'habitat dans le réchauffement climatique

- les pistes possibles pour un habitat durable (conception, matériaux, chauffage/ventilation)

- la règlementation française actuelle et son évolution (règlementation thermique, diagnostic de performance énergétique, etc.)

- des exemples de réalisations exemplaires en neuf et réhabilitation  
- décisions concernant l'habitat qui seront annoncées fin octobre lors du Grenelle.
2) Exemple d’une réhabilitation d’une maison passive ou passive 5L : Christian Giuganti

· « La demeure des carrières à Fontenay sous Bois »

3) Thème Bâtiment et Energie : Michel VEILLARD et Mathieu BOIRON (sous réserve)

Ordre du jour Réunion 24 janvier 2008
Groupe 1 – salle 1 du CSOEC – 18h
1) Thème des indicateurs : Daniel Baumgarten,  Nathalie Durand, Laurent Grisel et Victor Rezaei. 

2) Point sur le travail réalisé et les thèmes prochainement traités
Le but est 

-       de confronter noter programme de travail avec ce qui a été réalisé ; 

-       de déterminer ensemble les prochains ordres du jour afin d’achever ce programme ;
-       et de fixer les prochaines dates. 

Pour rappel, voici la liste des thèmes proposés lors de la réunion du 15 mai 2007, telle qu’elle a notée dans le compte-rendu correspondant :

- Le rôle de l’entreprise pour répondre aux enjeux du développement durable ;
- Entreprises et aspects géo-politiques

- Entreprises : facteur de risque, opportunité pour un territoire
- Qu’est-ce qui est du ressort de l’entreprise ? (Lafarge : lutte contre le sida)
- Quelles sont les actions qui peuvent –être menées ?

- Une entreprise ne peut s’intéresser qu’à ce que sur quoi elle a prise (exemple salariés, produits, riverains. Sur les gaz à effet de serre, l’importance de son rôle individuel est relative à son activité).

- Qui prend les décisions ?
- Quels sont les problèmes qui se posent ?

- La valeur actionnariale, pour quelles entreprises ?
- La valeur sociétale, pour quelles entreprises ?

- Entreprise et vieillissement, intergénérationnel (outils que l’on doit transmettre)
- Problème culturel, les plus âgés rejetés

- Doit-on parler de RSE et ou de développement durable pour une entreprise ?

- Le responsable d’entreprise comme l’élu est sur une échelle de temps relativement courte par rapport au temps géologique.

- Catégorisations : comprendre les points de vue, ce qui est pertinent pour une entreprise en

fonction des territoires, de son secteur d’activité, des pratiques culturelles, de la force du droit, etc.
· Comptabilité qualitative + quantitative
· Intégrer les coûts externes
· Comment mesurer le DD pour une collectivité territoriale ?
· Actif immatériel (brevets, marques)
· Capital humain
· Faire des passerelles entre indicateurs qualitatifs et quantitatifs
· La valorisation des services rendus par l’environnement est peu développée. Ainsi on ne tient pas compte dans les coûts d’une pollution, le coût du manque à gagner de ce que la nature ne produira plus (jamais ?). 
· Outils d’évaluation
· Combiner les approches
· Approche porteurs d’enjeux
· Analyse de cycle de vie
· Approche organisationnelle et approche produits
· Juridique
· Compatibilité des normes à l’échelle internationale (NRE)
· Méthodes
· SD 26000
· Le référentiel GRI-3 (2006) n’existe qu’en anglais, une traduction française serait souhaitée [la version officielle française sera présentée le 14 janvier prochain]

· Que va-t-on produire ?
· Avoir un vocabulaire commun
· Produire des documents de vulgarisation, (fiches de lecture, annuaire de partenaires, pistes) d’une part pour les entreprises, d’autre part pour les collectivités locales.
· Sous quelles formes ? Vidéo, internet, etc.
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� L’empreinte écologique, ouvrage collectif sous la direction de Laurent Jolia-Ferrier et Tania Villy, Société alpine de publications, 176 p., 2006. Voir � HYPERLINK "http://www.pro-environnement.com/blogs/ouvrages,3/empreinte-cologique,505.html" ��http://www.pro-environnement.com/blogs/ouvrages,3/empreinte-cologique,505.html�


� GRI : global reporting intiative ; voir � HYPERLINK "http://www.globalreporting.org/Home" ��http://www.globalreporting.org/Home�.


� Initiative de l’ONU, en anglais « global compact » ; voir : � HYPERLINK "http://www.un.org/french/globalcompact/" ��http://www.un.org/french/globalcompact/�.


� MEDEF présente une publication complète par exemple (Vademecum 2006)


� � HYPERLINK "http://europa.eu/scadplus/leg/fr/lvb/l27033.htm" ��http://europa.eu/scadplus/leg/fr/lvb/l27033.htm�
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